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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

service Du suivi et contrôle Des véhicules aDministratiFs (sscva)

Procès verbal D’ÉvalUaTIoN De vÉHIcUle

 �     Pourquoi doit-on fournir un PV d’évaluation de véhicule ?    

Une évaluation doit être effectuée pour permettre la prise en charge d’un véhicule administratif en comptabilité des matières.

 �    Qui sont concernés par ce PV d’évaluation ?    

Les organismes publics et les organismes rattachés bénéficiaires sont concernés par cette démarche.

 �     Quelles sont les conditions d’obtention ?    

Pour obtenir un PV d’évaluation, une constatation du véhicule doit être effectuée, et le dossier doit être complet et en règle.

 �    Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité 48h après la constatation du véhicule.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour obtenir le PV d’évaluation du véhicule sont les suivantes :

 X Demande d’évaluation par l’intéressé

 X PV d’évaluation signé par les membres de la commission 
auprès du ministère ou de l’institution concerné.

 X Décision de nomination des membres de la commission 
d’évaluation et de recensement

 X Décision de nomination du dépositaire comptable

 X Liste des véhicules administratifs

 X Photocopie certifiée de la carte grise

chef du service du suivi et contrôle des véhicules administratifs
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